
Pour en savoir plus 
sur l'Agriculture Bio

π Contacter le Groupement 
d'Agriculteurs Biologiques de 
votre département

> Côtes d'Armor

GAB d'Armor ∏ 02 96 74 75 65

> Finistère

GAB 29 ∏ 02 98 25 80 33

> Ille et Vilaine 

Agrobio 35 ∏ 02 99 77 09 46

> Morbihan

GAB 56 ∏ 02 97 66 32 62

Avec la contribution financière du 
compte d’affectation spéciale 
«développement agricole et rural»
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LA MAÎTRISE DE LA 
COMMERCIALISATION PAR 
LES PRODUCTEURS
En France, la demande en produits 
biologiques est de plus en plus 
forte (+ 10 % à + 15 % par an depuis 
2000) et les circuits de distribution 
se diversifient. L’ambition de nom-
breux producteurs biologiques est 
de répondre à cette demande crois-
sante en gardant une proximité la 
plus grande possible en termes géo-
graphiques, mais aussi relationnels 
jusqu’à la distribution voire jusqu’au 
consommateur.

Deux types de circuits s’offrent à eux : 
les circuits courts (vente directe et 
aux magasins proches, commerciali-
sation avec la restauration collective, 
etc.) et les circuits longs (grossistes, 
centrales d’achat, plates-formes de 
magasins spécialisés, GMS, etc.).

En Bretagne, afin de lier au mieux 
les besoins des producteurs et des 
acteurs de l’aval des circuits longs, 
de nombreux producteurs bio ont 
fait le choix de s’investir dans des 
organisations économiques collec-
tives qui leur permettent de gérer la 
commercialisation de leurs produits. 
Ils ont parfois aussi créé des struc-
tures avec d’autres opérateurs pour 
favoriser l’échange et la concertation 
au sein de leur filière.

GROUPEMENT DE 
PRODUCTEURS 

100% BIO - OEPB
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En Bretagne, des organisations de producteurs commercialisent uniquement 
des productions issues de l’Agriculture Biologique. Il s’agit d’outils économiques 
maîtrisés par des producteurs bio et au service des producteurs bio.

VIANDE
UNEBB : Union des éleveurs bio 
de Bretagne 

L’UNEBB (Union des Eleveurs Bio 
de Bretagne) est une association 
d’éleveurs bio qui travaillent avec 
l’outil de commercialisation national 100% bio UNEBIO. Son objectif est de fédé-
rer les éleveurs bretons pour consolider la filière régionale et participer aux orien-
tations prises par UNEBIO. Créée en janvier 2019, l’UNEBB souhaite promouvoir 
une filière d’éleveurs solidaire qui assure lisibilité, stabilité et durabilité sur les prix 
et la commercialisation des animaux.  Pour se faire, les éleveurs doivent s’enga-
ger dans la filière et respecter la charte UNEBIO (appliquée en porc avec des exi-
gences d’autonomie et limitation de la taille des élevages, en cours d’élaboration 
en bovins).

Association récemment créée, l’adhésion des éleveurs bretons qui travaillent 
avec UNEBIO est en cours avec un potentiel de 150 éleveurs.

 • VOLAILLE   

VBO : Volailles Bio de l’Ouest

Volailles Bio de l’Ouest (VBO) est 
une coopérative de producteurs 
qui élèvent tous types de volailles 
de chair (poulets, dindes, pintades, 
canards, volailles festives). Initialement basée dans le sud de la région ligérienne, 
son activité s’étend aussi sur l’est de la Bretagne. VBO dénombre 38 adhérents 
en 2019. En 2014, c’est la première structure en volailles et encore la seule au-
jourd’hui à rejoindre le cahier des charges ensemble de Biocoop. 

 • PORC

Biodirect 

Créé en 2008, Biodirect est un grou-
pement d’éleveurs de porcs biolo-
giques qui a connu une croissance 
rapide pour arriver aujourd’hui à 90 
adhérents, dont un tiers sont situés en Bretagne. Biodirect représente 40% des 
volumes de la filière porc biologique française, ce qui en fait le premier acteur 
national en termes de production. Dès 2009, les producteurs ont décidé d’adop-
ter un cahier des charges mieux disant et plus exigeant que le règlement bio 
européen. Ainsi, les élevages adhérents sont 100% bio, les caillebotis ne sont pas 
autorisés, au moins 50% de l’alimentation est produite sur la ferme, l’âge à l’abat-
tage est fixé à 182 jours et la taille d’élevage est limitée par UTH. Biodirect a fait 
l’acquisition de deux outils de transformation, respectivement en 2009 et 2012, 
la Salaison Bio Valeur (SBV) et la Charcuterie Artisanale du Pays de Gallo (CAPG). 
Ces deux outils absorbent près de 50% de la production en porc bio des éleveurs 
de Biodirect.  

ORGANISATION INTERPROFESSIONNELLE 100% BIO 
 • VIANDE

Bretagne Viande Bio 

BVB est une filière interprofession-
nelle 100% bio qui regroupe produc-
teurs, transformateurs et bouchers 
du Grand Ouest depuis 1991. Ces 
acteurs sont impliqués dans la gouvernance de la structure et construisent en-
semble la politique du groupement et les grilles de prix pour chaque espèce. 
L’objectif de BVB est de regrouper l’offre dans une démarche solidaire et collec-
tive, pour structurer la commercialisation de viande biologique dans l’ouest. En 
2019, BVB représente 500 éleveurs dont 350 adhérents qui vendent un total de 
5 100 bovins commercialisés, de 4 900 porcs,  de 2 100 agneaux, de 650 veaux et 
de 800 lapins. 

BVB a mis en place des cahiers des charges spécifiques pour chacune des pro-
ductions, on y retrouve, entre autres choses, des critères sur la mixité des fermes, 
sur le niveau d’autonomie alimentaire et sur l’origine de l’alimentation non pro-
duite sur la ferme. 

 • CÉRÉALES

De le Terre à la Bière  

De la Terre à la Bière fédère une 
centaine de producteurs bretons 
d’orge brassicole biologique, deux 
collecteurs spécialisés en céréales 
biologiques, deux malteurs artisanaux 100% bio et bretons ainsi qu’une vingtaine 
de brasseries artisanales. L’association a permis la mise en place d’une filière 
brassicole 100% bio et bretonne, tracée, équitable et durable. 

 • FRUITS ET LÉGUMES

Douar Den 

Douar Den est une Société Coopé-
rative d’Intérêt Collectif (SCIC). Cette 
structure associe différents action-
naires : Aval Douar Beo (association 
de producteurs), trois expéditeurs (Pronatura, Poder et Bio-Porhoët) et son gé-
rant en tant que représentant des salariés. 

Douar Den est gérante d’une plateforme logistique en pommes de terre biolo-
giques et légumes racines en centre Bretagne. Elle travaille sur le principe des 
filières équitables avec pour objectifs la recherche d’une répartition équitable du 
prix entre les trois différents corps de métier.

GLOSSAIRE 
OP : Organisation de Producteurs

OEPB : Organisations Economiques 
de Producteurs Biologiques

SCOP : Société COopérative et Par-
ticipative

SCIC : Société Coopérative d’Intérêt 
Collectif

CMS : Cytoplasmic Male Stérility, 
Stérilité Mâle Cytoplasmique en 
français

UTH : Unité de Travail Humain

Adresse : Zone d’activité Kerhollo 
22200 Saint Agathon 
Tel : 06 42 17 95 23 
Email : carine.megneaud@unebio.fr 
Web : www.unebio.fr

Adresse : 1 rue de l’industrie, 85250 Saint 
Fulgent  
Tel : 06 12 79 55 16  
Email : accueil@coopvbo.fr  
Web : www.coopvbo.fr

Adresse : 2 Ecoparc de la Gravelle, 53410 La 
Gravelle 
Tel  : 02 43 49 75 90 
Email : contact@porcbiologique.fr 
Web : www.porcbiologique.fr

Adresse : 2 Place de la Gare 
29270 Carhaix-Plouguer 
Tel : 02 57 87 26 54  
Email : g.marechal@agrobio-bretagne.org  
Web : www.delaterrealabiere.bzh 

Adresse : Z.A du Ruellou 
22480 Saint Nicolas du Pelem 
Tel : 02 96 36 10 87 
Email : contact@douarden.bzh 
Web : www.douarden.bzh 

Adresse : 13 Rue Carant du Four, 56320 Le 
Faouët 
Tel : 02 97 23 06 79  
E-Mail: contact@bvb.bio 
Web : www.bretagneviandebio.fr



2 3

LAIT
Biolait 

En 1994, 6 éleveurs laitiers s’émancipent du système conventionnel pour va-
loriser leur production biologique. Ils achètent leur premier camion et créent 
Biolait. Aujourd’hui, Biolait est une Société par Actions Simplifiée (SAS) qui re-
groupe 1 300 fermes adhérentes et couvre les trois quarts du territoire national. 
Elle assure la collecte d’environ 30% du volume de lait bio produit au niveau 
national, soit 235 millions de litres en 2019. Depuis 2014 les adhérents Biolait sont engagés dans la Démarche Qualité Biolait, 
qui va au-delà du règlement bio européen. Cette démarche concerne le niveau d’autonomie alimentaire des fermes (en 
moyenne 90% des aliments proviennent de la ferme), la traçabilité des aliments achetés à l’extérieur (origine France garan-
tie), la non mixité des fermes, la qualité du lait produit (conforme aux exigences clients), l’impact environnemental (respect 
des ressources naturelles et de la biodiversité) et le bien-être animal (recours aux méthodes alternatives de prévention et de 
santé animale, en plus du pâturage privilégié). Biolait vend le lait collecté à plus d’une centaine de clients transformateurs 
artisanaux locaux et industriels. Ainsi, le lait du Groupement est utilisé dans plus de 200 produits fabriqués par ces clients.  

Invitation à la ferme 

Créé en 2005, Invitation à la ferme est un réseau national de producteurs trans-
formateurs biologiques indépendants. Chaque ferme transforme son lait de 
vache, brebis ou chèvre produit sur sa ferme en divers produits, tels que des 
desserts lactés et du fromage fermier bio. Ces produits sont ensuite commer-
cialisés en circuit court et au niveau local (80 km max de la ferme) sous une marque commune « Invitation à la ferme ». 
Ainsi, les fermes du réseau bénéficient d’un outil mutualisé où les recettes de transformation et le marketing sont mis en 
commun. Chaque éleveur transformateur est ensuite chargé d’assurer sa commercialisation et le relationnel avec ses clients 
distributeurs qui mettent en rayon les produits Invitation à la Ferme étiquetés au nom de la ferme. En 2019, le réseau réunit 
37 fermes dont 10 sont situées en Bretagne. Invitation à la ferme bénéficie d’un cahier des charges en propre qui précise 
les conditions d’élevage (70% minimum d’herbe dans la ration, 7 mois minimum dans les prés, pas de robot de traite) et les 
conditions d’accueil du public (une traite ouverte tous les 1er mercredis du mois). Le réseau Invitation à la ferme s’élargit 
en intégrant de nouveaux producteurs transformateurs en lait de chèvre et de brebis et en élaborant de nouvelles recettes 
(crèmes glacées). 

OP Lait bio de Seine & Loire 

L’Organisation de Producteurs Lait Bio Seine & Loire est une OP de mandat 
reconnue par le ministère de l’agriculture depuis janvier 2013. Elle représente, 
en 2019, 415 fermes laitières bio du Nord-Ouest livrant 125 millions de litres. L’OP 
Seine & Loire assure un travail de représentation et de négociation auprès des 
six laiteries privées partenaires : Lactalis, Danone, Montsûr, Saint Père, Triballat et la Sill. L’OP est mandatée par ses adhérents 
pour construire et faire vivre le cadre de contractualisation avec les laiteries partenaires. L’objectif de l’OP est de fédérer le 
maximum de producteurs pour renforcer ses partenariats avec les laiteries privées. L’OP Seine & Loire est en cours de mise 
en œuvre d’un cahier des charges de production, portant notamment sur des critères d’alimentation des vaches, sur l’ori-
gine et la composition de la ration, et plus particulièrement la place de l’herbe pâturée au sein de celle-ci. 

CÉRÉALES
Les Greniers Bio d’Armorique

Les Greniers Bio d’Armorique (GBA) sont une SCOP regroupant 48 éleveurs et 
polyculteurs, sur l’ensemble de la Bretagne et les départements limitrophes, 
qui produisent et commercialisent des céréales tels que le blé, l’avoine nue, le 
seigle, l’orge, le sarrasin et du colza biologiques à destination de l’alimentation humaine. Le passage en SCOP en 2018 per-
met aux GBA de se projeter et de monter des outils de transformation (production d’huile de colza biologique et de farine 
biologique), en ayant la volonté de rester une structure à dimension humaine. 

Biocer 

La coopérative Biocer regroupe, en 2019, près de 350 producteurs répartis sur 
22 départements du quart Nord-Ouest de la France. La coopérative commer-
cialise et transforme les céréales, les oléo-protéagineux et les légumes secs de 
ses adhérents. Biocer produit et transforme une gamme de plus de 40 pro-
duits (blé, avoine, lentille, farine…) sur le territoire, partout en France, mais aussi en Europe. En Bretagne, Biocer collecte des 
céréales en Ille-et-Vilaine.

Dans un but de se différencier sur le marché des céréales, Biocer souhaite mettre en place un cahier des charges spécifique. 
Ce dernier concernera, à terme, la non-mixité des fermes engagées dans la coopérative et des notions de commerce équi-
table.

FRUITS & LÉGUMES 
BioBreizh 

Anciennement association de pro-
ducteurs de fruits et légumes bio 
de Bretagne (APFLBB), BioBreizh 
est une organisation de producteurs 
100% bio devenue société coopéra-
tive. BioBreizh est l’une des premières organisations de producteurs (OP) 100% 
bio à avoir mis au point un cahier des charges de production plus exigeant que le 
règlement bio européen. Ce cahier des charges interne (audits réalisés par l’orga-
nisme certificateur lors de son contrôle bio de la ferme) apporte des garanties à 
l’ensemble de la filière sur l’origine des produits et le mode de production des 
fruits et légumes. Le cahier des charges est en évolution constante et résulte du 
travail des producteurs. Parmi les critères de cette démarche, on retrouve des 
notions de non-mixité (fermes 100% bio), de vigilance sur les biotechnologies 
(refus des CMS), d’encouragement au développement des semences fermières, 
de refus de ferti-irrigation ou de chauffage, d’encouragement à l’utilisation de 
composts et engrais sélectionnés, de limitation du cuivre, de lutte contre le hors-
sol en bio, de plantation de haies et d’aménagement de talus.

Aval Douar Beo 

Aval Douar Beo est une association 
de producteurs bio bretons spécia-
lisés dans la culture de pomme de 
terre (plants, consommation et primeur) et de légumes racines. L’association 
permet aux agriculteurs du territoire de se positionner en groupe pour mutuali-
ser leurs savoir-faire, valoriser leurs potentiels de production et conduire une né-
gociation collective avec les expéditeurs, via la SCIC Douar Den (voir ci-dessous). 
En outre, elle a en charge la production des premières générations de plants, la 
sélection variétale de pommes de terre adaptées au contexte biologique et la 
mise en place d’essais et d’expérimentations concernant la pomme de terre.

Payzons ferme

Payzons Ferme regroupe en asso-
ciation 8 fermes biologiques cer-
tifiées BioCohérence et situées en 
Bretagne. Cette association a pour 
objectif de produire une large gamme de plants de pommes de terre et d’écha-
lotes de sélection, ainsi que de la pomme de terre de consommation. L’offre  de 
Payzons Ferme recense plus de 30 variétés de pommes de terre, et deux d’écha-
lotes, expédiées sur l’ensemble du territoire national de novembre à mai. L’asso-
ciation est animée par les valeurs propres à l’agriculture biologique et paysanne 
: cultiver des surfaces à taille humaine, avec le désir d’aller plus loin que le cahier 
des charges de la bio en matière de respect environnemental, dans un souci 
d’écoute permanente des besoins des clients de l’association, qui sont pour la 
plupart des fermes maraîchères, ainsi que des jardiniers.

FOCUS SUR :  
FORÉBIO, 
UNE FÉDÉRATION 
DE STRUCTURES DE 
COMMERCIALISATION BIO

Forébio est la Fédération des Orga-
nisations Économiques 100% Bio 
de France. Créée en avril 2018, elle a 
pour objectif de fédérer l’ensemble 
des organisations de producteurs 
100% bio du territoire français. Elle 
rassemble aujourd’hui 15 adhérents 
à travers la France, pour un total de 
plus de 7 000 fermes. Parmi les OEPB 
de la région Bretagne, elle compte 
dans ses rangs: UNEBB, Biolait, BVB, 
Biocer, Bio direct, VBO et Bio Breizh.

Forébio s’est donnée le but de :

 ▶Représenter ses adhérents au-
près des institutions politiques, 
économiques et syndicales au ni-
veau national et européen

 ▶Permettre et favoriser les 
échanges entre les organisations 
100% Bio, et renforcer les liens 
entres les filières animales et végé-
tales autour d’un projet collectif

 ▶Préserver l’image et les valeurs 
de la bio

 ▶Valoriser les pratiques de ses ad-
hérents  

Forébio, via la création d’une diffé-
renciation commune à ses adhé-
rents, veut avoir une plus forte légi-
timité auprès des autres instances 
et des consommateurs. Cette diffé-
renciation a pour finalité d’engager 
tous les adhérents sur un socle com-
mun avec des démarches de pro-
grès, pour laisser à chacun le temps 
d’adaptation nécessaire. Le cahier 
des charges commun doit donc 
pouvoir correspondre à tous, sans 
contraindre certains acteurs.

En élevage, quelques grandes lignes 
communes ont déjà émergées :

 ▶ Pas de mixité, uniquement des 
fermes 100% bio 

 ▶Céréales et protéagineux (hors 
soja) 100% Français

 ▶Gouvernance par des produc-
teurs

 ▶Interdiction des travailleurs déta-
chés

 ▶Minimisation des temps de 
transport

Adresse : Zone de la lande, 
5 rue des entrepreneurs - 44390 Saffré 
Tel : 02 51 81 54 12  
Web : www.biolait.eu 

Adresse : Saint Gabriel - 44130 Blain 
Tel : 06 59 31 77 69 
Email : contact@invitationalaferme.fr 
Web : www.invitationalaferme.fr

Adresse : Pôle INPACT, 17 rue du bas village, 
35510 Cesson-Sévigné.  
Tel : 06 01 67 67 23 
Email : opseinneetloire@gmail.com

Adresse : 12 avenue des peupliers 
35510 Cesson-Sévigné  
Tel : 02 57 87 26 46 
Email : al.simon@agrobio-bretagne.org

Adresse : 240 chemin de la forêt, Hameau 
de Grohan - 27180 Le Plessis-Grohan 
Email : contact@biocer.fr 
Tel : 02 32 67 81 31 - Fax : 02 32 67 78 75  
Web : www.biocer.fr  

Adresse : SCA BIOBREIZH, 7 rue Bideford, 
29400 LANDIVISIAU 
Email : contact@biobreizh.org 
Tel : 02 98 63 19 03 
Portable : 06 15 14 79 88 
Web : www.biobreizh.org 

Adresse : Aval Douar Beo – Z.A. Du Sulon, 
22 480 Saint Nicolas du Pelem 
Tel : 06 95 06 12 57 
Email : frederic.henry@avaldouarbeo.bzh

Adresse : Rue des Deux Croix  
56300 Neuillac 
Tel : 02 97 39 65 03 
Email : payzons.ferme@wanadoo.fr 
Web : www.payzonsferme.fr
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Les Greniers Bio d’Armorique (GBA) sont une SCOP regroupant 48 éleveurs et 
polyculteurs, sur l’ensemble de la Bretagne et les départements limitrophes, 
qui produisent et commercialisent des céréales tels que le blé, l’avoine nue, le 
seigle, l’orge, le sarrasin et du colza biologiques à destination de l’alimentation humaine. Le passage en SCOP en 2018 per-
met aux GBA de se projeter et de monter des outils de transformation (production d’huile de colza biologique et de farine 
biologique), en ayant la volonté de rester une structure à dimension humaine. 

Biocer 
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22 départements du quart Nord-Ouest de la France. La coopérative commer-
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Dans un but de se différencier sur le marché des céréales, Biocer souhaite mettre en place un cahier des charges spécifique. 
Ce dernier concernera, à terme, la non-mixité des fermes engagées dans la coopérative et des notions de commerce équi-
table.

FRUITS & LÉGUMES 
BioBreizh 

Anciennement association de pro-
ducteurs de fruits et légumes bio 
de Bretagne (APFLBB), BioBreizh 
est une organisation de producteurs 
100% bio devenue société coopéra-
tive. BioBreizh est l’une des premières organisations de producteurs (OP) 100% 
bio à avoir mis au point un cahier des charges de production plus exigeant que le 
règlement bio européen. Ce cahier des charges interne (audits réalisés par l’orga-
nisme certificateur lors de son contrôle bio de la ferme) apporte des garanties à 
l’ensemble de la filière sur l’origine des produits et le mode de production des 
fruits et légumes. Le cahier des charges est en évolution constante et résulte du 
travail des producteurs. Parmi les critères de cette démarche, on retrouve des 
notions de non-mixité (fermes 100% bio), de vigilance sur les biotechnologies 
(refus des CMS), d’encouragement au développement des semences fermières, 
de refus de ferti-irrigation ou de chauffage, d’encouragement à l’utilisation de 
composts et engrais sélectionnés, de limitation du cuivre, de lutte contre le hors-
sol en bio, de plantation de haies et d’aménagement de talus.

Aval Douar Beo 

Aval Douar Beo est une association 
de producteurs bio bretons spécia-
lisés dans la culture de pomme de 
terre (plants, consommation et primeur) et de légumes racines. L’association 
permet aux agriculteurs du territoire de se positionner en groupe pour mutuali-
ser leurs savoir-faire, valoriser leurs potentiels de production et conduire une né-
gociation collective avec les expéditeurs, via la SCIC Douar Den (voir ci-dessous). 
En outre, elle a en charge la production des premières générations de plants, la 
sélection variétale de pommes de terre adaptées au contexte biologique et la 
mise en place d’essais et d’expérimentations concernant la pomme de terre.

Payzons ferme

Payzons Ferme regroupe en asso-
ciation 8 fermes biologiques cer-
tifiées BioCohérence et situées en 
Bretagne. Cette association a pour 
objectif de produire une large gamme de plants de pommes de terre et d’écha-
lotes de sélection, ainsi que de la pomme de terre de consommation. L’offre  de 
Payzons Ferme recense plus de 30 variétés de pommes de terre, et deux d’écha-
lotes, expédiées sur l’ensemble du territoire national de novembre à mai. L’asso-
ciation est animée par les valeurs propres à l’agriculture biologique et paysanne 
: cultiver des surfaces à taille humaine, avec le désir d’aller plus loin que le cahier 
des charges de la bio en matière de respect environnemental, dans un souci 
d’écoute permanente des besoins des clients de l’association, qui sont pour la 
plupart des fermes maraîchères, ainsi que des jardiniers.

FOCUS SUR :  
FORÉBIO, 
UNE FÉDÉRATION 
DE STRUCTURES DE 
COMMERCIALISATION BIO

Forébio est la Fédération des Orga-
nisations Économiques 100% Bio 
de France. Créée en avril 2018, elle a 
pour objectif de fédérer l’ensemble 
des organisations de producteurs 
100% bio du territoire français. Elle 
rassemble aujourd’hui 15 adhérents 
à travers la France, pour un total de 
plus de 7 000 fermes. Parmi les OEPB 
de la région Bretagne, elle compte 
dans ses rangs: UNEBB, Biolait, BVB, 
Biocer, Bio direct, VBO et Bio Breizh.

Forébio s’est donnée le but de :

 ▶Représenter ses adhérents au-
près des institutions politiques, 
économiques et syndicales au ni-
veau national et européen

 ▶Permettre et favoriser les 
échanges entre les organisations 
100% Bio, et renforcer les liens 
entres les filières animales et végé-
tales autour d’un projet collectif

 ▶Préserver l’image et les valeurs 
de la bio

 ▶Valoriser les pratiques de ses ad-
hérents  

Forébio, via la création d’une diffé-
renciation commune à ses adhé-
rents, veut avoir une plus forte légi-
timité auprès des autres instances 
et des consommateurs. Cette diffé-
renciation a pour finalité d’engager 
tous les adhérents sur un socle com-
mun avec des démarches de pro-
grès, pour laisser à chacun le temps 
d’adaptation nécessaire. Le cahier 
des charges commun doit donc 
pouvoir correspondre à tous, sans 
contraindre certains acteurs.

En élevage, quelques grandes lignes 
communes ont déjà émergées :

 ▶ Pas de mixité, uniquement des 
fermes 100% bio 

 ▶Céréales et protéagineux (hors 
soja) 100% Français

 ▶Gouvernance par des produc-
teurs

 ▶Interdiction des travailleurs déta-
chés

 ▶Minimisation des temps de 
transport

Adresse : Zone de la lande, 
5 rue des entrepreneurs - 44390 Saffré 
Tel : 02 51 81 54 12  
Web : www.biolait.eu 

Adresse : Saint Gabriel - 44130 Blain 
Tel : 06 59 31 77 69 
Email : contact@invitationalaferme.fr 
Web : www.invitationalaferme.fr

Adresse : Pôle INPACT, 17 rue du bas village, 
35510 Cesson-Sévigné.  
Tel : 06 01 67 67 23 
Email : opseinneetloire@gmail.com

Adresse : 12 avenue des peupliers 
35510 Cesson-Sévigné  
Tel : 02 57 87 26 46 
Email : al.simon@agrobio-bretagne.org

Adresse : 240 chemin de la forêt, Hameau 
de Grohan - 27180 Le Plessis-Grohan 
Email : contact@biocer.fr 
Tel : 02 32 67 81 31 - Fax : 02 32 67 78 75  
Web : www.biocer.fr  

Adresse : SCA BIOBREIZH, 7 rue Bideford, 
29400 LANDIVISIAU 
Email : contact@biobreizh.org 
Tel : 02 98 63 19 03 
Portable : 06 15 14 79 88 
Web : www.biobreizh.org 

Adresse : Aval Douar Beo – Z.A. Du Sulon, 
22 480 Saint Nicolas du Pelem 
Tel : 06 95 06 12 57 
Email : frederic.henry@avaldouarbeo.bzh

Adresse : Rue des Deux Croix  
56300 Neuillac 
Tel : 02 97 39 65 03 
Email : payzons.ferme@wanadoo.fr 
Web : www.payzonsferme.fr



Pour en savoir plus 
sur l'Agriculture Bio

π Contacter le Groupement 
d'Agriculteurs Biologiques de 
votre département

> Côtes d'Armor

GAB d'Armor ∏ 02 96 74 75 65

> Finistère

GAB 29 ∏ 02 98 25 80 33

> Ille et Vilaine 

Agrobio 35 ∏ 02 99 77 09 46

> Morbihan

GAB 56 ∏ 02 97 66 32 62

Avec la contribution financière du 
compte d’affectation spéciale 
«développement agricole et rural»
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LA MAÎTRISE DE LA 
COMMERCIALISATION PAR 
LES PRODUCTEURS
En France, la demande en produits 
biologiques est de plus en plus 
forte (+ 10 % à + 15 % par an depuis 
2000) et les circuits de distribution 
se diversifient. L’ambition de nom-
breux producteurs biologiques est 
de répondre à cette demande crois-
sante en gardant une proximité la 
plus grande possible en termes géo-
graphiques, mais aussi relationnels 
jusqu’à la distribution voire jusqu’au 
consommateur.

Deux types de circuits s’offrent à eux : 
les circuits courts (vente directe et 
aux magasins proches, commerciali-
sation avec la restauration collective, 
etc.) et les circuits longs (grossistes, 
centrales d’achat, plates-formes de 
magasins spécialisés, GMS, etc.).

En Bretagne, afin de lier au mieux 
les besoins des producteurs et des 
acteurs de l’aval des circuits longs, 
de nombreux producteurs bio ont 
fait le choix de s’investir dans des 
organisations économiques collec-
tives qui leur permettent de gérer la 
commercialisation de leurs produits. 
Ils ont parfois aussi créé des struc-
tures avec d’autres opérateurs pour 
favoriser l’échange et la concertation 
au sein de leur filière.

GROUPEMENT DE 
PRODUCTEURS 

100% BIO - OEPB

Fiche n°8
Information

1 4

En Bretagne, des organisations de producteurs commercialisent uniquement 
des productions issues de l’Agriculture Biologique. Il s’agit d’outils économiques 
maîtrisés par des producteurs bio et au service des producteurs bio.

VIANDE
UNEBB : Union des éleveurs bio 
de Bretagne 

L’UNEBB (Union des Eleveurs Bio 
de Bretagne) est une association 
d’éleveurs bio qui travaillent avec 
l’outil de commercialisation national 100% bio UNEBIO. Son objectif est de fédé-
rer les éleveurs bretons pour consolider la filière régionale et participer aux orien-
tations prises par UNEBIO. Créée en janvier 2019, l’UNEBB souhaite promouvoir 
une filière d’éleveurs solidaire qui assure lisibilité, stabilité et durabilité sur les prix 
et la commercialisation des animaux.  Pour se faire, les éleveurs doivent s’enga-
ger dans la filière et respecter la charte UNEBIO (appliquée en porc avec des exi-
gences d’autonomie et limitation de la taille des élevages, en cours d’élaboration 
en bovins).

Association récemment créée, l’adhésion des éleveurs bretons qui travaillent 
avec UNEBIO est en cours avec un potentiel de 150 éleveurs.

 • VOLAILLE   

VBO : Volailles Bio de l’Ouest

Volailles Bio de l’Ouest (VBO) est 
une coopérative de producteurs 
qui élèvent tous types de volailles 
de chair (poulets, dindes, pintades, 
canards, volailles festives). Initialement basée dans le sud de la région ligérienne, 
son activité s’étend aussi sur l’est de la Bretagne. VBO dénombre 38 adhérents 
en 2019. En 2014, c’est la première structure en volailles et encore la seule au-
jourd’hui à rejoindre le cahier des charges ensemble de Biocoop. 

 • PORC

Biodirect 

Créé en 2008, Biodirect est un grou-
pement d’éleveurs de porcs biolo-
giques qui a connu une croissance 
rapide pour arriver aujourd’hui à 90 
adhérents, dont un tiers sont situés en Bretagne. Biodirect représente 40% des 
volumes de la filière porc biologique française, ce qui en fait le premier acteur 
national en termes de production. Dès 2009, les producteurs ont décidé d’adop-
ter un cahier des charges mieux disant et plus exigeant que le règlement bio 
européen. Ainsi, les élevages adhérents sont 100% bio, les caillebotis ne sont pas 
autorisés, au moins 50% de l’alimentation est produite sur la ferme, l’âge à l’abat-
tage est fixé à 182 jours et la taille d’élevage est limitée par UTH. Biodirect a fait 
l’acquisition de deux outils de transformation, respectivement en 2009 et 2012, 
la Salaison Bio Valeur (SBV) et la Charcuterie Artisanale du Pays de Gallo (CAPG). 
Ces deux outils absorbent près de 50% de la production en porc bio des éleveurs 
de Biodirect.  

ORGANISATION INTERPROFESSIONNELLE 100% BIO 
 • VIANDE

Bretagne Viande Bio 

BVB est une filière interprofession-
nelle 100% bio qui regroupe produc-
teurs, transformateurs et bouchers 
du Grand Ouest depuis 1991. Ces 
acteurs sont impliqués dans la gouvernance de la structure et construisent en-
semble la politique du groupement et les grilles de prix pour chaque espèce. 
L’objectif de BVB est de regrouper l’offre dans une démarche solidaire et collec-
tive, pour structurer la commercialisation de viande biologique dans l’ouest. En 
2019, BVB représente 500 éleveurs dont 350 adhérents qui vendent un total de 
5 100 bovins commercialisés, de 4 900 porcs,  de 2 100 agneaux, de 650 veaux et 
de 800 lapins. 

BVB a mis en place des cahiers des charges spécifiques pour chacune des pro-
ductions, on y retrouve, entre autres choses, des critères sur la mixité des fermes, 
sur le niveau d’autonomie alimentaire et sur l’origine de l’alimentation non pro-
duite sur la ferme. 

 • CÉRÉALES

De le Terre à la Bière  

De la Terre à la Bière fédère une 
centaine de producteurs bretons 
d’orge brassicole biologique, deux 
collecteurs spécialisés en céréales 
biologiques, deux malteurs artisanaux 100% bio et bretons ainsi qu’une vingtaine 
de brasseries artisanales. L’association a permis la mise en place d’une filière 
brassicole 100% bio et bretonne, tracée, équitable et durable. 

 • FRUITS ET LÉGUMES

Douar Den 

Douar Den est une Société Coopé-
rative d’Intérêt Collectif (SCIC). Cette 
structure associe différents action-
naires : Aval Douar Beo (association 
de producteurs), trois expéditeurs (Pronatura, Poder et Bio-Porhoët) et son gé-
rant en tant que représentant des salariés. 

Douar Den est gérante d’une plateforme logistique en pommes de terre biolo-
giques et légumes racines en centre Bretagne. Elle travaille sur le principe des 
filières équitables avec pour objectifs la recherche d’une répartition équitable du 
prix entre les trois différents corps de métier.

GLOSSAIRE 
OP : Organisation de Producteurs

OEPB : Organisations Economiques 
de Producteurs Biologiques

SCOP : Société COopérative et Par-
ticipative

SCIC : Société Coopérative d’Intérêt 
Collectif

CMS : Cytoplasmic Male Stérility, 
Stérilité Mâle Cytoplasmique en 
français

UTH : Unité de Travail Humain

Adresse : Zone d’activité Kerhollo 
22200 Saint Agathon 
Tel : 06 42 17 95 23 
Email : carine.megneaud@unebio.fr 
Web : www.unebio.fr

Adresse : 1 rue de l’industrie, 85250 Saint 
Fulgent  
Tel : 06 12 79 55 16  
Email : accueil@coopvbo.fr  
Web : www.coopvbo.fr

Adresse : 2 Ecoparc de la Gravelle, 53410 La 
Gravelle 
Tel  : 02 43 49 75 90 
Email : contact@porcbiologique.fr 
Web : www.porcbiologique.fr

Adresse : 2 Place de la Gare 
29270 Carhaix-Plouguer 
Tel : 02 57 87 26 54  
Email : g.marechal@agrobio-bretagne.org  
Web : www.delaterrealabiere.bzh 

Adresse : Z.A du Ruellou 
22480 Saint Nicolas du Pelem 
Tel : 02 96 36 10 87 
Email : contact@douarden.bzh 
Web : www.douarden.bzh 

Adresse : 13 Rue Carant du Four, 56320 Le 
Faouët 
Tel : 02 97 23 06 79  
E-Mail: contact@bvb.bio 
Web : www.bretagneviandebio.fr


